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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu
Vu

Vu

Vu

Vu

la Constitution ;
le décret n° 96/034 du 1er avril 1996 portant création d'une Délégation Générale .

. à la Sûreté Nationale;
le décret n° 2011/412 du 09 décembre 2011 portant réorganisation de la
Présidence de la République;
le décret n° 2012/540 du 19 novembre 2012 portant organisation de la
Délégation Générale à la Sûre~ Nationale;
le décret n° . ( du~ modifiant et
complétant certaines dispositions du décret n° 2012/540 du 19 novembre 2012
portant organisation de la Délégation Générale à la Sûreté Nationale,

DECRETE:

CHAPITRE 1
DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1.- Le présent décret fixe l'organisation, le fonctionnement et les attributions
du Centre National de Production des Titres ldentitaires, en abrégé « CNPTI ».

ARTICLE 2.- Rattaché au Secrétariat Général de la Délégation Générale à la Sûreté
Nationale et placé sous l'autorité d'un Chef de Centre, le Centre National de
Production des Titres ldentitaires est chargé notamment de :

la politique de délivrance des titres identitaires ;

la production des cartes nationales d'identité, des cartes de séjour, de
résident et de réfugiés , ainsi que des cartes professionnelles des
fonctionnaires de Police ;

toute autre mission en la matière à lui confiée par le Chef de Corps de
la Sûreté Nationale.
























